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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’article 3 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine 

des transports, de l'environnement, de l'économie et des finances a autorisé 

le Gouvernement à prendre par ordonnance les mesures relevant du 

domaine de la loi pour : 

1° Permettre le recours à un régime de déclaration au titre des 

exigences de sécurité pour l'ensemble des activités des exploitants 

d'aéronefs et, plus particulièrement, pour l'activité de transporteur aérien 

public afin de mettre en œuvre le règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 

européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles communes 

dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence de l'Union 

européenne pour la sécurité aérienne, et modifiant les règlements 

(CE) n°2111/2005, (CE) n°1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n°376/2014 

et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 

Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n°552/2004 et (CE) n°216/2008 

du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 

(CEE) n°3922/91 du Conseil, le règlement (UE) n° 965/2012 de la 

Commission du 5 octobre 2012 déterminant les exigences techniques et les 

procédures administratives applicables aux opérations aériennes 

conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du 

Conseil, le règlement (UE) 2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 

établissant des règles détaillées concernant l'exploitation de ballons 

conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du 

Conseil et le règlement d'exécution (UE) 2018/1976 de la Commission du 

14 décembre 2018 établissant des règles détaillées concernant l'exploitation 

de planeurs conformément au règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 

européen et du Conseil ; 

2° Adapter en tant que de besoin les dispositions prises sur le 

fondement du 1° au statut de Saint-Barthélemy et de 

Saint-Pierre-et-Miquelon au sein de l'Union européenne, étendre ces 

dispositions, pour celles qui relèvent de la compétence de l'État, à 

Wallis-et-Futuna, à la Polynésie française, aux Terres australes et 
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antarctiques françaises et à la Nouvelle-Calédonie et les adapter en tant que 

de besoin au statut de ces collectivités au sein de l'Union européenne. 

L’article 4 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine 

des transports, de l'environnement, de l'économie et des finances a autorisé 

le Gouvernement à prendre par ordonnance les mesures relevant du 

domaine de la loi pour : 

1° Tirer les conséquences de l'entrée en vigueur du règlement 

(UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 

concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et 

instituant une Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne, et 

modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 

(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 

2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les 

règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen 

et du Conseil ainsi que le règlement (CEE) n° 3922/91 du Conseil : 

a) En mettant à jour les dispositions qui font référence à la directive 

2004/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 

concernant la sécurité des aéronefs des pays tiers empruntant les aéroports 

communautaires et au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen 

et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles communes dans le 

domaine de l'aviation civile et instituant une Agence européenne de la 

sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le 

règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE ; 

b) En modifiant et en adaptant les dispositions du code des transports 

pour tenir compte de l'intervention du règlement (UE) n° 2018/1139 du 

Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 précité dans des 

domaines que ne couvrait pas le règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 février 2008 précité et, dans le domaine des 

drones civils, dans les conditions prévues au 8 de l'article 56 du règlement 

(UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 

précité, pour maintenir des règles nationales visant à soumettre à certaines 

conditions les exploitations d'aéronefs sans équipage à bord pour des 

raisons ne relevant pas de son champ d'application ; 

c) En modifiant et en adaptant les articles du code de la consommation 

et du code des postes et des communications électroniques issus de la 

loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité 

de l'usage des drones civils ; 
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d) En établissant le régime de sanctions pénales en cas de

méconnaissance de ce règlement ; 

2° Établir le dispositif permettant de mettre en œuvre les exigences de 

surveillance du marché et de contrôle des produits entrant sur le marché de 

l'Union européenne prévues par le règlement délégué (UE) 2019/945 de la 

Commission du 12 mars 2019 relatif aux systèmes d'aéronefs sans équipage 

à bord et aux exploitants, issus de pays tiers, de systèmes d'aéronefs sans 

équipage à bord ; 

3° Adapter, en tant que de besoin, les dispositions prises sur le 

fondement des 1° et 2° au statut de Saint-Barthélemy et de 

Saint-Pierre-et-Miquelon au sein de l'Union européenne, étendre ces 

dispositions, pour celles qui relèvent de la compétence de l'État, à 

Wallis-et-Futuna, à la Polynésie française, aux Terres australes et 

antarctiques françaises et à la Nouvelle-Calédonie et les adapter, en tant 

que de besoin, au statut de ces collectivités au sein de l'Union européenne. 

Le présent projet de loi ratifie l’ordonnance n° 2022-455 

du 30 mars 2022 relative à la surveillance du marché et au contrôle des 

produits mentionnés au premier paragraphe de l’article 2 du règlement 

délégué (UE) 2019/945 modifié de la Commission relatif aux systèmes 

d’aéronefs sans équipage à bord et aux exploitants, issus de pays tiers, de 

systèmes d’aéronefs sans équipage à bord, et l’ordonnance n° 2022-456 

du 30 mars 2022 relative à la création d’un régime de déclaration dans le 

domaine de la sécurité aérienne et à l’adaptation du droit national à l’entrée 

en vigueur du règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018, sans y apporter 

de modification. 
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DÉCRET DE PRÉSENTATION 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et du ministre 
délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant les ordonnances prises sur le fondement 
des articles 3 et 4 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine des 
transports, de l’environnement, de l’économie et des finances, délibéré en 
conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté au Sénat par la 
ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre 
de la transition écologique, chargé des transports, qui seront chargés d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Fait à Paris, le 28 avril 2022 

Signé : Jean CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique 

Signé : Barbara POMPILI 

Le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, 
chargé des transports  

Signé : Jean-Baptiste DJEBBARI 
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Projet de loi ratifiant les ordonnances prises sur le fondement des articles 3 
et 4 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions 

d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine des 
transports, de l’environnement, de l’économie et des finances 

Article unique 

L’ordonnance n° 2022-455 du 30 mars 2022 relative à la surveillance du 
marché et au contrôle des produits mentionnés au premier paragraphe de 
l’article 2 du règlement délégué (UE) 2019/945 modifié de la Commission 
relatif aux systèmes d’aéronefs sans équipage à bord et aux exploitants, issus de 
pays tiers, de systèmes d’aéronefs sans équipage à bord et l’ordonnance 
n° 2022-456 du 30 mars 2022 relative à la création d’un régime de déclaration 
dans le domaine de la sécurité aérienne et à l’adaptation du droit national à 
l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018 sont ratifiées. 
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